






 

                                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FOURNITURE ET LIVRAISON DE TITRES RESTAURANT 

POUR LA VILLE ET LE CCAS D’IFS 

 
MODIFICATION DE CONTRAT N° 1 AU MARCHE N° S– 2023/07 

PASSE ENTRE LA COMMUNE D’IFS 
 ET LA SOCIETE EDENRED FRANCE 
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Entre : 

 

La COMMUNE D’IFS, représentée par Monsieur le Maire, en qualité de représentant du pouvoir 

adjudicateur, autorisé par délibération du Conseil Municipal n° 2024-         en date du 16 

décembre 2024 ;  

  

Ci-après dénommée « LA COMMUNE », 

D’une part, 

Et 

 

La société EDENRED France - 178 boulevard Gabriel Péri – 92 240 MALAKOFF représentée 

par Julien BLANCO ayant tout pouvoir aux fins des présentes ; 

 

Ci-après dénommée « LA SOCIETE », 

D’autre part, 

 
 

 

Par délibération n° 2024/03 en date du 15 janvier 2024, la société EDENRED France a été 

déclarée attributaire du marché n° S – 2023/07 pour la fourniture et la livraison de titres 

restaurant pour la Ville et le CCAS d’Ifs pour une durée de 4 ans à compter du 05 février 2024. 

 

La présente modification de contrat n° 1 porte d’une part sur la rectification d’une erreur 

matérielle dans les montant maximum alloué à ce marché. En effet, il était indiqué un montant 

HT et un montant TTC pour les montants maximum (dans l’acte d’engagement (AE), le 

règlement de la consultation (RC) et dans le cahier des clauses particulières (CCP). Or, la TVA 

ne s’appliquant pas dans ce type de marché, il convient donc de prendre en compte les montants 

maximums indiqués en TTC dans la consultation à savoir : 

 

Les montants minimums et maximums annuels sont les suivants : 

Pour la ville d’Ifs : 

Pas de montant minimum 

Montant maximum annuel : 150 000 € net. 

 

Pour le CCAS d’Ifs 

Pas de montant minimum 

Montant maximum annuel : 22 800 € net. 

 

Soit pour le groupement de commande : 

Pas de montant minimum 

Montant maximum annuel : 172 800 € net. 

 

De plus, au regard de l’évolution de règlement intérieur de la Ville et du CCAS d’Ifs et de la 

masse salariale, il convient d’augmenter le maximum de chacun des membres du groupement à 

hauteur de 10% chacun pour prendre en compte ces évolutions. 

 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
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Article 1 – OBJET 

 

Il est nécessaire de conclure une modification de contrat pour d’une part rectifier le montant 

maximum à prendre en compte dans le marché (que ce soit dans l’acte d’engagement, le cahier 

des clauses particulières (CCP) et le règlement de consultation (RC). D’autre part, la présente 

modification de contrat augmente les montants maximums alloués aux différents membres du 

groupement de commande prenant en compte diverses évolutions (masse salariale et attribution 

des titres restaurants) au sein des membres du groupement. 

 

 

Article 2 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

 

Cette modification de contrat n°1 entraine une augmentation de 10% des montants maximum de 

chacun des membres du groupement. Les nouveaux montants maximums sont les suivants : 

 

Pour la ville d’Ifs : 

Pas de montant minimum 

Montant maximum annuel : 165 000 € net. 

 

Pour le CCAS d’Ifs 

Pas de montant minimum 

Montant maximum annuel : 25 080 € net. 

 

Soit pour le groupement de commande : 

Pas de montant minimum 

Montant maximum annuel : 190 080 € net. 

 

Article 3 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Les autres clauses du marché restent inchangées. 

Le présent avenant prendra effet dès que les formalités de transmission au représentant de l’Etat 

dans le département et de notification prévues à l’article L 2131-1 du Code général des 

collectivités territoriales auront été accomplies. 

 

 

Fait à Ifs, le 

 

Pour LA SOCIETE       Pour LA VILLE d’IFS 

EDENRED FRANCE   

     

 

 


